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AVENANT N°3 

au Bail administratif du 6 septembre 2004 
 

Atelier à Joyeuse ZAE Chambon-Est 

 

  

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS 

ET LE XX SEPTEMBRE 

Vu le bail administratif signé avec la Société ARDECHE FERRONNERIE en date du 6 septembre 

2004,  

Vu l’avant au bail administratif n°1 signé avec la Société ARDECHE FERRONNERIE en date du 

13 décembre 2004, 

Vu l’avant au bail administratif n°2 signé avec l’EURL R. FORGE en date du 10 janvier 2020 à 

la suite de la cession du fonds de commerce et de son droit au bail de la Société ARDECHE 

FERRONNERIE à l’EURL R FORGE, 

Les parties ci-après désignées : 

1/ LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BEAUME-DOBIE 

Dont le siège est fixé 134 Montée de la Chastelanne, CS90030, 07260 JOYEUSE 

Pris en la personne de son Président en exercice Monsieur Christophe DEFFREIX, dûment habilité 

aux fins des présentes en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire n° XXXXX en date 

du XXXX 

Ci-après dénommés sous les vocables "Communauté de Communes", "Communauté de 

Communes du PAYS BEAUME-DROBIE " ou "LE BAILLEUR" 

D’UNE PART, 

2/ R. FORGE 

EURL, dont le siège social est ZA Le Chambon Est 290 Chemin du Garel 07260 JOYEUSE 

immatriculé au RCS AUBENAS sous le n° de SIRET 87957767400010 

Pris en la personne de Monsieur Romain TRAN THI BIP, Gérant et associé unique, dûment 

habilité aux fins des présentes en vertu des statuts et des pouvoirs qui lui sont conférés au 10 

janvier 2020.  

Ci-après dénommés sous les vocables "R FORGE", ou "LE PRENEUR" 

D’UNE PART, 
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APRES AVOIR PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

Deux erreurs rédactionnelles sur le terme du bail sont constatées à l’ARTICLE 4 DUREE du bail 

administratif signé le 6 septembre 2004 et à l’avenant n° 1 au bail administratif signé le 13 décembre 

2004.  

Une erreur rédactionnelle sur la désignation du bien immobilier est constatée dans le titre de l’avenant 

n°2 au bail administratif signé le 10 janvier 2020.  

 

Il convient donc de signer le présent avenant n° 3 au bail administratif pour corriger les erreurs 

exposées ci-avant.  

 

 

LES PARTIES SONT CONVENUES D’APPORTER AUDIT BAIL LES UNIQUES 

MODIFICATIONS CI-APRES : 

 

✓ D’une part, les modifications portant sur la date de fin du bail administratif.  

 

A l’ARTICLE 4 – DUREE -  du bail administratif, la phrase suivante : « Lequel bail de biens 

immobiliers est consenti et accepté pour une durée de 20 ANNEES commençant à courir le 1er 

décembre 2004 pour se terminer le 30 novembre 2024 »  

remplace et supprime la précédente phrase « Lequel bail de biens immobiliers est consenti et accepté 

pour une durée de 20 ANNEES commençant à courir le 1er décembre 2004 pour se terminer le 30 

novembre 2023 ». 

 

A l’ARTICLE 5-4 - a) Loyer principal du bail administratif, la phrase suivante : « Sous réserve des 

dispositions aux articles 5-1-2 et 5-1-3 ci-avant, pour la période courant du 1er décembre 2004 

jusqu’au 30 novembre 2024 le présent bail est consenti et accepté, moyennant un moyen annuel 

de :»   

remplace et supprime la précédente phrase « Sous réserve des dispositions aux articles 5-1-2 et 5-1-

3 ci-avant, pour la période courant du 1er décembre 2004 jusqu’au 30 novembre 2023 le présent bail 

est consenti et accepté, moyennant un moyen annuel de :». 

 

A l’avenant n°1 au bail administratif, la phrase suivante : « Lequel bail de biens immobiliers est 

consenti et accepté pour une durée de 20 ANNEES commençant à courir le 1er février 2005 pour se 

terminer le 31 janvier 2025 »  

remplace et supprime la phrase précédente « Lequel bail de biens immobiliers est consenti et accepté 

pour une durée de 20 ANNEES commençant à courir le 1er février 2005 pour se terminer le 31 janvier 

2024 ». 

 

La phrase suivante est maintenue au bail administratif et à l’avenant n°1 « A son expiration le bail 

prend fin de plein droit, sans que la Communauté de Communes n’ait à signifier congé, le PRENEUR 

devant libérer les lieux et s’y engageant par avance ».  
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✓ D’autre part la modification portant sur la désignation du bâtiment  

 

A l’avenant n°2 au bail administratif, le titre suivant « Avenant n°2 au bail administratif Atelier de 

Joyeuse ZAE Chambon-Est » remplace et annule le précédent titre « avenant n°2 au bail administratif 

Atelier de Laboule ». 

 

PRISE D’EFFET IMMEDIAT 

Le présent avenant n°3 prend effet à la date de la signature des parties. Les erreurs ainsi corrigées, le 

bail administratif prend fin, de plein droit, au terme du 31 janvier 2025 pour l’atelier de Joyeuse 

mis à bail à l’EURL R. FORGE. 

 

Les autres articles, préambules et écrits du bail administratif et de ses avenants 

sont : INCHANGES 

 

 

A JOYEUSE, LE XX SEPTEMBRE 2023 

 

 

Le Président de la Communauté de 

Communes du Pays Beaume-Drobie 

 

 

 

 

 

Christophe DEFFREIX 

 

 

Le Gérant et associé unique de 

l’EURL R. FORGE 

 

 

 

 

 

Romain TRAN THI BIP 
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